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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Décret no 2008-366 du 17 avril 2008 instituant une prime de restructuration de service
et une allocation d’aide à la mobilité du conjoint

NOR : BCFF0807919D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Vu l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la
magistrature ;

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment
son article 20, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les changements de résidence des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France
lorsqu’ils sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements publics nationaux à caractère administratif
et de certains organismes subventionnés ;

Vu le décret no 97-600 du 30 mai 1997 modifié instituant un complément spécifique de restructuration en
faveur de certains agents du ministère de la défense, 

Décrète :

Art. 1er. − En cas de restructuration d’une administration de l’Etat, de l’un de ses établissements publics ou
d’un établissement public local d’enseignement, une prime de restructuration de service peut être versée aux
magistrats, aux fonctionnaires et agents non titulaires de l’Etat de droit public recrutés pour une durée
indéterminée. Les opérations de restructuration de service ouvrant droit à la prime sont fixées par arrêté
ministériel, pris après avis des comités techniques paritaires compétents. Cette prime peut, le cas échéant, être
complétée par une allocation d’aide à la mobilité du conjoint.

Art. 2. − La prime de restructuration de service peut être attribuée aux agents mutés ou déplacés dans le
cadre de la restructuration du service dans lequel ils exercent leurs fonctions. Elle est versée en une seule fois,
au moment de la prise de fonction de l’agent. Dans la limite d’un montant maximal fixé par arrêté conjoint des
ministres chargés du budget et de la fonction publique, le montant de la prime peut être modulé, dans des
conditions fixées par arrêté ministériel, en fonction des contraintes supportées par les agents à raison de la
restructuration.

Les bénéficiaires, mutés ou déplacés dans le cadre d’une opération de restructuration de service, qui quittent
les fonctions sur lesquelles ils ont été nommés dans les douze premiers mois suivant cette nomination sont
tenus de rembourser les montants perçus.

Art. 3. − La prime ne peut être attribuée :
– aux agents affectés pour la première fois au sein de l’administration et nommés depuis moins d’un an dans

le service qui fait l’objet d’une opération mentionnée à l’article 1er ;
– aux agents mariés, concubins ou partenaires d’un pacte civil de solidarité dont le conjoint ou le partenaire

perçoit la prime de restructuration de service au titre de la même opération.

Art. 4. − I. – Un agent public bénéficiaire de la prime de restructuration peut se voir attribuer une
allocation d’aide à la mobilité du conjoint dès lors que son conjoint ou partenaire d’un pacte civil de solidarité
est contraint de cesser son activité professionnelle en raison de la mutation ou du déplacement du bénéficiaire,
au plus tôt trois mois avant et au plus tard un an après cette mutation ou ce déplacement.
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Le montant, forfaitaire, de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint est fixé par arrêté conjoint des
ministres chargés du budget et de la fonction publique.

Lorsque la prime de restructuration est remboursée dans les conditions mentionnées à l’article 2, l’allocation
d’aide à la mobilité du conjoint est remboursée également.

II. – Le bénéfice de l’allocation court à compter de :
– la constatation de la cessation de l’activité du conjoint ou du partenaire d’un pacte civil de solidarité ;
– la mise en disponibilité du conjoint ou du partenaire d’un pacte civil de solidarité, prévue par l’article 51

de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, l’article 72 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ou l’article 62 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, selon la fonction publique dont
il relève ;

– la mise en congé sans traitement ou dans une position assimilée du conjoint ou du partenaire d’un pacte
civil de solidarité, s’il est agent de l’Etat, ou d’une collectivité territoriale ou d’un de leurs établissements
publics, ou de la fonction publique hospitalière ou d’une entreprise publique à statut.

Art. 5. − La prime de restructuration de service et l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint sont
accordées sans préjudice de l’application des dispositions du décret du 28 mai 1990 susvisé.

Elles sont exclusives de toute autre indemnité de même nature.
Les déplacements d’office prévus par l’article 66 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée ainsi que les

mutations prononcées par l’administration sur demande des fonctionnaires n’ouvrent pas droit à la prime de
restructuration de service.

Art. 6. − Le décret no 90-1022 du 16 novembre 1990 instituant une indemnité exceptionnelle de mutation
est abrogé. Toutefois, ses dispositions continuent à s’appliquer, à titre transitoire jusqu’au 31 décembre 2008,
aux agents bénéficiaires du complément spécifique de restructuration institué par le décret du 30 mai 1997
susvisé.

Art. 7. − Sont abrogés :
– le décret no 78-409 du 23 mars 1978 instituant une indemnité spéciale de décentralisation ;
– le décret no 80-366 du 21 mai 1980 instituant une allocation à la mobilité des conjoints en faveur de

certains agents publics en complément à l’indemnité spéciale de décentralisation prévue par le décret
no 78-409 du 23 mars 1978 ;

– le décret no 92-502 du 11 juin 1992 relatif au complément exceptionnel de localisation en province
attribué à l’occasion de certains transferts de service ;

– le décret no 2002-443 du 28 mars 2002 portant attribution d’une indemnité exceptionnelle de mutation ou
de déplacement d’office liée aux transferts de compétence entre la police nationale et d’autres services de
l’Etat ;

– le décret no 2002-1119 du 2 septembre 2002 portant attribution d’une indemnité exceptionnelle
compensatrice de sujétions liées à la fermeture des établissements pénitentiaires ;

– le décret no 2005-472 du 16 mai 2005 portant attribution d’une indemnité spéciale de mobilité à certains
agents du ministère de l’équipement, des transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme et de la
mer.

Art. 8. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre
des affaires étrangères et européennes, la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de
l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire, la Garde des sceaux,
ministre de la justice, le ministre de l’agriculture et de la pêche, le ministre du travail, des relations sociales, de
la famille et de la solidarité, le ministre de l’éducation nationale, la ministre de l’enseignement supérieur et de
la recherche, le ministre de la défense, la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative,
la ministre du logement et de la ville, la ministre de la culture et de la communication, le ministre du budget,
des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 17 avril 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Décret no 2008-367 du 17 avril 2008 instituant un complément indemnitaire
en faveur de certains fonctionnaires de l’Etat à l’occasion d’opérations de restructuration

NOR : BCFF0807898D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment
son article 20, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 instituant une prime de restructuration de service et une allocation
d’aide à la mobilité du conjoint, 

Décrète :

Art. 1er. − Lorsqu’en raison d’une opération de restructuration donnant lieu à l’arrêté prévu à l’article 1er du
décret no 2008-366 du 17 avril 2008 susvisé, un fonctionnaire réintègre son corps d’origine après avoir occupé
pendant au moins quatre ans :

– soit un emploi supérieur à la décision du Gouvernement ;
– soit un emploi ou consécutivement plusieurs emplois à responsabilités particulières en administration

centrale, en service déconcentré ou dans un établissement public, relevant de statuts d’emplois ;
– soit consécutivement plusieurs emplois de l’une et l’autre des catégories d’emplois mentionnées aux

alinéas précédents,
il peut bénéficier d’un complément indemnitaire à la charge de l’administration faisant l’objet de la
restructuration.

Art. 2. − Le montant mensuel du complément indemnitaire prévu à l’article 1er est calculé à partir de la
différence constatée entre :

– la rémunération moyenne mensuelle perçue au cours de l’année civile précédant la réintégration dans le
corps d’origine ;

– et la rémunération moyenne mensuelle à laquelle l’agent peut prétendre à son retour dans son corps
d’origine.

La rémunération à prendre en compte est constituée du traitement, de l’indemnité de résidence, du
supplément familial de traitement auquel s’ajoutent le cas échéant les primes et indemnités instituées par un
texte législatif ou réglementaire, à l’exclusion des indemnités représentatives de frais, des indemnités liées à
l’organisation du temps de travail, des indemnités liées à la mobilité géographique en France et à l’étranger, et
des indemnités d’enseignement et de jury.

Art. 3. − Le complément est versé mensuellement pendant une période maximale de deux ans à compter de
la réintégration dans le corps d’origine.

Son montant ne peut excéder 80 % de la différence constatée dans les conditions mentionnées à l’article 2
du présent décret pendant les six premiers mois, 70 % pendant les six mois suivants et 50 % pendant les douze
mois restants. Il peut être modulé notamment pour tenir compte de la valeur professionnelle de l’agent.

Au cours de la période de versement du complément, toute augmentation postérieure de la rémunération
vient en réduction du complément indemnitaire.

Art. 4. − Le complément indemnitaire n’est pas exclusif de la prime de restructuration instituée par le
décret no 2008-366 du 17 avril 2008 susvisé.

Art. 5. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre
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des affaires étrangères et européennes, la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de
l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire, la garde des sceaux,
ministre de la justice, le ministre de l’agriculture et de la pêche, le ministre du travail, des relations sociales, de
la famille et de la solidarité, le ministre de l’éducation nationale, la ministre de l’enseignement supérieur et de
la recherche, le ministre de la défense, la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative,
la ministre du logement et de la ville, la ministre de la culture et de la communication, le ministre du budget,
des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 17 avril 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre des affaires étrangères
et européennes,

BERNARD KOUCHNER

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre de l’immigration,
de l’intégration, de l’identité nationale

et du développement solidaire,
BRICE HORTEFEUX

La garde des sceaux, ministre de la justice,
RACHIDA DATI

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’éducation nationale,
XAVIER DARCOS

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la défense,
HERVÉ MORIN

La ministre de la santé,
de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

La ministre du logement et de la ville,
CHRISTINE BOUTIN

La ministre de la culture
et de la communication,

CHRISTINE ALBANEL

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Décret no 2008-368 du 17 avril 2008 instituant une indemnité de départ volontaire

NOR : BCFF0807903D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment
ses articles 20 et 24, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des
fonctionnaires de l’Etat et à certaines modalités de mise à disposition et de cessation définitive de fonctions,
notamment ses articles 46 et 58 à 60 ;

Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment ses articles 23 et 48, 

Décrète :

Art. 1er. − Une indemnité de départ volontaire peut être attribuée aux fonctionnaires qui quittent
définitivement la fonction publique de l’Etat à la suite d’une démission régulièrement acceptée en application
du 2o de l’article 24 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et aux agents non titulaires de droit public recrutés
pour une durée indéterminée qui démissionnent dans les conditions fixées par l’article 48 du décret du
17 janvier 1986 susvisé.

Art. 2. − Un arrêté du ministre intéressé, pris après avis des comités techniques paritaires compétents,
précise :

– les services, corps, grades, emplois ou assimilés concernés par une restructuration et pour lesquels
l’indemnité peut être attribuée ;

– la période durant laquelle l’indemnité de départ volontaire peut être allouée aux personnels concernés.

Art. 3. − Nonobstant les dispositions de l’article 2 du présent décret, l’indemnité de départ volontaire peut
être attribuée aux agents mentionnés à l’article 1er qui quittent définitivement la fonction publique de l’Etat
pour créer ou reprendre une entreprise au sens de l’article L. 351-24 du code du travail.

L’agent dispose d’un délai de six mois pour communiquer aux services de l’Etat le K bis attestant de
l’existence juridique de l’entreprise qu’il crée ou reprend. Il devra transmettre, à l’issue du premier exercice, les
pièces justificatives permettant de vérifier la réalité de l’activité de l’entreprise.

L’indemnité de départ volontaire est versée, pour la moitié de son montant, lors de la communication du
K bis précité, et, pour l’autre moitié, après la vérification de la réalité de l’activité de l’entreprise mentionnée à
l’alinéa précédent.

Art. 4. − Sans préjudice de l’application des dispositions des articles 2 et 3, l’indemnité de départ
volontaire peut être attribuée à un agent qui souhaite quitter l’administration pour mener à bien un projet
personnel dès lors que sa demande de démission a été acceptée par l’administration.

L’administration apprécie l’attribution à l’agent de cette indemnité compte tenu du respect du principe de
continuité et de la situation des effectifs du service.

Art. 5. − Ne peuvent bénéficier de l’indemnité de départ volontaire les agents mentionnés à l’article 1er se
situant à cinq années ou moins de l’âge d’ouverture de leur droit à pension.

Les agents ayant signé un engagement à servir l’Etat à l’issue d’une période de formation doivent, en outre,
avoir accompli la totalité de la durée de service prévue par cet engagement.
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Art. 6. − Le montant de l’indemnité de départ volontaire ne peut excéder une somme équivalente à vingt-
quatre fois un douzième de la rémunération brute annuelle perçue par l’agent au cours de l’année civile
précédant celle du dépôt de sa demande de démission. Le montant de l’indemnité peut être modulé à raison de
l’ancienneté de l’agent dans l’administration.

Art. 7. − Sous réserve des dispositions de l’article 3, l’indemnité de départ volontaire est versée en une fois
dès lors que la démission est devenue effective.

Art. 8. − L’agent qui, dans les cinq années consécutives à sa démission, est recruté en tant qu’agent titulaire
ou non titulaire pour occuper un emploi de la fonction publique de l’Etat ou de la fonction publique territoriale
ou de leurs établissements publics respectifs ou un emploi de la fonction publique hospitalière, est tenu de
rembourser à l’Etat, au plus tard dans les trois ans qui suivent le recrutement, les sommes perçues au titre de
l’indemnité de départ volontaire.

Art. 9. − L’indemnité de départ volontaire est exclusive de toute autre indemnité de même nature.

Art. 10. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre
des affaires étrangères et européennes, la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de
l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire, la garde des sceaux,
ministre de la justice, le ministre de l’agriculture et de la pêche, le ministre du travail, des relations sociales, de
la famille et de la solidarité, le ministre de l’éducation nationale, la ministre de l’enseignement supérieur et de
la recherche, le ministre de la défense, la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative,
la ministre du logement et de la ville, la ministre de la culture et de la communication, le ministre du budget,
des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 17 avril 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre des affaires étrangères
et européennes,

BERNARD KOUCHNER

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre de l’immigration,
de l’intégration, de l’identité nationale

et du développement solidaire,
BRICE HORTEFEUX

La garde des sceaux, ministre de la justice,
RACHIDA DATI

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’éducation nationale,
XAVIER DARCOS

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,
VALÉRIE PÉCRESSE
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Décret no 2008-369 du 17 avril 2008 portant création
d’une indemnité temporaire de mobilité

NOR : BCFF0807913D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment
son article 20, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat,

Décrète :

Art. 1er. − Dans les administrations de l’Etat, dans ses établissements publics ainsi que dans les
établissements publics locaux d’enseignement, une indemnité temporaire de mobilité peut être accordée, dans le
cadre d’une mobilité fonctionnelle ou géographique, aux fonctionnaires et aux agents non titulaires de droit
public recrutés pour une durée indéterminée et régis par le décret du 17 janvier 1986 susvisé.

Art. 2. − L’indemnité est attribuée à la double condition de l’exercice réel d’une mobilité décidée à la
demande de l’administration et de l’existence d’une difficulté particulière à pourvoir un emploi. Le ou les
emplois susceptibles de donner lieu à l’attribution d’une indemnité temporaire de mobilité sont déterminés par
arrêté du ministre intéressé. Cet arrêté fixe également la période de référence pour le versement de l’indemnité
dans la limite de six années, sans que cette période puisse être inférieure à trois ans.

Art. 3. − Le montant de l’indemnité temporaire de mobilité est modulé à raison des sujétions particulières
imposées par l’emploi, dans la limite d’un montant maximal pour la durée de la période de référence fixé par
arrêté conjoint des ministres chargés du budget et de la fonction publique.

L’indemnité est payée en trois fractions :

– une première, de 40 %, lors de l’installation du fonctionnaire dans son nouvel emploi ;
– une deuxième, de 20 %, au terme d’une durée égale à la moitié de la période de référence ;
– une troisième, de 40 %, au terme de la période de référence.

Art. 4. − L’agent qui, sur sa demande, quitte l’emploi au titre duquel il perçoit l’indemnité temporaire de
mobilité avant le terme de la période de référence ne pourra percevoir les fractions non encore échues de
l’indemnité.

Art. 5. − L’indemnité temporaire de mobilité ne peut être attribuée aux agents dont l’emploi constitue leur
première affectation au sein de l’administration.

Elle est exclusive de toute autre indemnité de même nature.

Art. 6. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre
des affaires étrangères et européennes, la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de
l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire, la garde des sceaux,
ministre de la justice, le ministre de l’agriculture et de la pêche, le ministre du travail, des relations sociales, de
la famille et de la solidarité, le ministre de l’éducation nationale, la ministre de l’enseignement supérieur et de
la recherche, le ministre de la défense, la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative,
la ministre du logement et de la ville, la ministre de la culture et de la communication, le ministre du budget,
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des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 17 avril 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre des affaires étrangères
et européennes,

BERNARD KOUCHNER

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre de l’immigration,
de l’intégration, de l’identité nationale

et du développement solidaire,
BRICE HORTEFEUX

La garde des sceaux, ministre de la justice,
RACHIDA DATI

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’éducation nationale,
XAVIER DARCOS

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la défense,
HERVÉ MORIN

La ministre de la santé,
de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

La ministre du logement et de la ville,
CHRISTINE BOUTIN

La ministre de la culture
et de la communication,

CHRISTINE ALBANEL

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Décret no 2008-370 du 18 avril 2008 organisant les conditions d’exercice des fonctions,
en position d’activité, dans les administrations de l’Etat

NOR : BCFX0808083D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu le décret no 99-945 du 16 novembre 1999 modifié portant statut particulier du corps des administrateurs
civils ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du 18 mars 2008 ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu ;
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Les fonctionnaires de l’Etat ont vocation à exercer les fonctions afférentes à leur grade dans les
services d’un ministère et, nonobstant toute disposition statutaire contraire :

1o Dans les établissements publics placés sous la tutelle de ce ministère ;
2o Dans les services et établissements publics de l’Etat relevant d’autres départements ministériels.
Dans le cas mentionné au 2o, leur affectation est prononcée par décision de l’autorité compétente pour la

gestion du corps après avis conforme de l’autorité compétente de l’administration d’accueil. En outre, lorsque
l’affectation est prononcée dans un établissement public, le ministère de tutelle en est préalablement informé.

Art. 2. − Les actes relatifs à la situation individuelle des fonctionnaires exerçant leurs fonctions dans une
autre administration de l’Etat que celle dont ils relèvent peuvent être pris par l’autorité compétente de
l’administration d’accueil, à l’exception de ceux qui sont soumis à l’avis préalable de la commission
administrative paritaire compétente.

Un arrêté des ministres intéressés fixe la liste des actes délégués à l’administration d’accueil.
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables au corps des administrateurs civils régi par le

décret du 16 novembre 1999 susvisé.

Art. 3. − Le Premier ministre, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le
secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 avril 2008.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 17 avril 2008 fixant les montants de la prime de restructuration de service et
de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint instituées par le décret no 2008-366 du
17 avril 2008

NOR : BCFF0807920A

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la
fonction publique, 

Vu le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 instituant une prime de restructuration de service et une allocation
d’aide à la mobilité du conjoint, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Le montant maximal de la prime de restructuration de service instituée par le décret no 2008-366
du 17 avril 2008 susvisé est fixé à 15 000 euros.

Le montant forfaitaire de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint prévue par le décret no 2008-366 du
17 avril 2008 susvisé est fixé à 6 100 euros.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 avril 2008.

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 17 avril 2008 fixant le montant maximal de l’indemnité temporaire
de mobilité instituée par le décret no 2008-369 du 17 avril 2008

NOR : BCFF0807916A

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la
fonction publique, 

Vu le décret no 2008-369 du 17 avril 2008 portant création d’une indemnité temporaire de mobilité, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Le montant maximal de l’indemnité temporaire de mobilité instituée par le décret no 2008-369 du
17 avril 2008 susvisé est fixé à 10 000 euros.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 avril 2008.

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI


	Sommaire
	1-Décret du 18 avril 2008 relatif aux obsèques nationales d'Aimé Césaire
	2-LOI n° 2008-352 du 16 avril 2008 visant à renforcer la coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale par la mise en conformité du code général des collectivités territoriales avec le règlement communautaire relatif à un groupement européen de coopération territoriale (rectificatif)
	3-Arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6) et abrogeant l'arrêté du 14 juin 2000
	4-Arrêté du 11 avril 2008 portant déclaration d'utilité publique d'ouvrages d'énergie électrique
	5-Arrêté du 14 avril 2008 autorisant au titre de l'année 2008 l'ouverture d'un examen professionnel pour le recrutement d'attachés d'administration de l'aviation civile
	6-Décret du 1er avril 2008 accordant la concession minière d'amendements calcaires marins (maërl) dite « Concession des Pourceaux » (Finistère) à la société Quemeneur (rectificatif)
	7-Arrêté du 17 octobre 2007 modifiant l'arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2550 (Fonderie [fabrication de produits moulés] de plomb et alliages contenant du plomb [au moins 3 %]) (rectificatif)
	8-Décret du 17 avril 2008 portant dissolution d'une association
	9-Décret du 17 avril 2008 portant dissolution d'un groupement de fait
	10-Arrêté du 7 avril 2008 approuvant des modifications apportées aux statuts d'une association reconnue d'utilité publique
	11-Arrêté du 15 avril 2008 fixant les modalités d'organisation des élections et des désignations aux conseils d'administration des centres de gestion de la fonction publique territoriale
	12-Arrêté du 16 avril 2008 autorisant au titre de l'année 2008 l'ouverture d'un concours externe sur titres et travaux pour le recrutement d'ingénieurs de police technique et scientifique de la police nationale
	13-Décision du 16 avril 2008 portant délégation de signature (direction de la formation de la police nationale)
	14-Arrêté du 19 mars 2008 modifiant l'arrêté du 20 février 2008 portant mise en oeuvre d'un traitement automatisé d'informations nominatives visant à l'exploitation de données fiscales pour l'élaboration et la diffusion de produits statistiques locaux sur les revenus des ménages, l'impôt sur le revenu et la taxe d'habitation relative à la résidence principale
	15-Arrêté du 4 avril 2008 autorisant au titre de l'année 2008 l'ouverture de concours pour le recrutement d'ingénieurs du ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi et du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique
	16-Arrêté du 9 avril 2008 autorisant au titre de l'année 2008 l'ouverture d'un examen professionnel pour l'accès au corps des ingénieurs de l'industrie et des mines du ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi et du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique
	17-Arrêté du 9 avril 2008 autorisant au titre de l'année 2008 l'ouverture d'un concours interne pour l'accès au corps des ingénieurs de l'industrie et des mines
	18-Arrêté du 11 avril 2008 autorisant au titre de l'année 2008 l'ouverture d'un examen professionnel pour l'accès au grade de technicien de laboratoire de classe supérieure des écoles nationales des mines
	19-Arrêté du 19 mars 2008 portant agrément d'une association aux fins d'exercer les droits reconnus à la partie civile
	20-Arrêté du 10 avril 2008 portant agrément d'une association aux fins d'exercer les droits reconnus à la partie civile
	21-Arrêté du 18 mars 2008 portant approbation d'une délibération du Comité national de la conchyliculture
	22-Arrêté du 9 avril 2008 portant reconnaissance en qualité d'organisation de producteurs dans les secteurs bovin et ovin
	23-Arrêté du 18 avril 2008 modifiant l'arrêté du 1er avril 2008 définissant les zones réglementées relatives à la fièvre catarrhale du mouton
	24-Arrêté du 1er avril 2008 modifiant l'arrêté du 31 juillet 1996 portant création de la mention complémentaire sommellerie
	25-Arrêté du 3 avril 2008 fixant les taux de promotion dans certains corps de fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche
	26-Circulaire du 3 avril 2008 relative à un concours ouvert en 2008 pour le recrutement d'élèves commissaires de l'armée de terre, d'élèves commissaires de la marine et d'élèves commissaires de l'air
	27-Arrêté du 11 avril 2008 relatif aux émoluments, rémunérations ou indemnités des personnels médicaux exerçant leurs fonctions à temps plein ou à temps partiel dans les établissements publics de santé
	28-Décision du 31 mars 2008 portant autorisation d'importation de cellules embryonnaires à des fins scientifiques en application des dispositions de l'article L. 2151-6 du code de la santé publique
	29-Décret n° 2008-366 du 17 avril 2008 instituant une prime de restructuration de service et une allocation d'aide à la mobilité du conjoint
	30-Décret n° 2008-367 du 17 avril 2008 instituant un complément indemnitaire en faveur de certains fonctionnaires de l'Etat à l'occasion d'opérations de restructuration
	31-Décret n° 2008-368 du 17 avril 2008 instituant une indemnité de départ volontaire
	32-Décret n° 2008-369 du 17 avril 2008 portant création d'une indemnité temporaire de mobilité
	33-Décret n° 2008-370 du 18 avril 2008 organisant les conditions d'exercice des fonctions, en position d'activité, dans les administrations de l'Etat
	34-Décret n° 2008-371 du 18 avril 2008 relatif à la coordination de la lutte contre les fraudes et créant une délégation nationale à la lutte contre la fraude
	35-Arrêté du 17 avril 2008 fixant les montants de la prime de restructuration de service et de l'allocation d'aide à la mobilité du conjoint instituées par le décret n° 2008-366 du 17 avril 2008
	36-Arrêté du 17 avril 2008 fixant le montant maximal de l'indemnité temporaire de mobilité instituée par le décret n° 2008-369 du 17 avril 2008
	37-Arrêté du 28 mars 2008 portant report de crédits (rectificatif)
	38-Arrêté du 28 mars 2008 portant report de crédits (rectificatif)
	39-Décret du 18 avril 2008 nommant le directeur du service d'information du Gouvernement et le délégué interministériel à la communication - M. Saussez (Thierry)
	40-Décret du 17 avril 2008 portant nomination d'une inspectrice générale de l'équipement - Mme Meaux (Marie-Line)
	41-Décret du 17 avril 2008 portant nomination d'une inspectrice générale de l'équipement - Mme Hernu (Hélène)
	42-Décret du 17 avril 2008 portant nomination d'un inspecteur général de l'équipement - M. Creuchet (Bertrand)
	43-Décret du 17 avril 2008 portant nomination d'un inspecteur général de l'équipement - M. Laporte (Patrick)
	44-Décret du 18 avril 2008 portant nomination du directeur du Port autonome de la Guadeloupe - M. Martens (Laurent)
	45-Décret du 18 avril 2008 portant nomination du directeur du Port autonome de La Rochelle - M. Chalus (Jean-Pierre)
	46-Décret du 18 avril 2008 portant nomination d'un préfet hors cadre (hors classe) - M. Carenco (Jean-François)
	47-Arrêté du 14 avril 2008 portant admission à la retraite (police nationale)
	48-Arrêté du 14 avril 2008 portant admission à la retraite (police nationale)
	49-Arrêté du 11 avril 2008 portant admission à la retraite (agents diplomatiques et consulaires)
	50-Décret du 17 avril 2008 portant nomination (Ecole nationale supérieure des techniques industrielles et des mines de Nantes) - M. Jussien (Narendra)
	51-Décret du 17 avril 2008 portant nomination (Ecole nationale supérieure des mines de Paris) - Mme Gavanon (Vololona)
	52-Décret du 17 avril 2008 portant nomination (Ecole nationale supérieure des mines de Paris) - Mme Billon (Noëlle)
	53-Décret du 17 avril 2008 portant nomination (Ecole nationale supérieure des mines de Paris) - M. Chastel (Yvan)
	54-Décret du 17 avril 2008 portant radiation (administrateurs des postes et télécommunications)
	55-Arrêté du 10 avril 2008 fixant la liste des élèves diplômés de l'Ecole nationale de la statistique et de l'administration économique
	56-Arrêté du 14 avril 2008 portant admission d'élèves stagiaires en formation continue diplômante à distance des écoles nationales supérieures des techniques industrielles et des mines d'Albi-Carmaux, d'Alès et de Douai
	57-Décret du 17 avril 2008 portant inscription à un tableau d'avancement (tribunaux administratifs et cours administratives d'appel)
	58-Décret du 17 avril 2008 portant inscription sur une liste d'aptitude annuelle (tribunaux administratifs et cours administratives d'appel)
	59-Arrêté du 4 avril 2008 portant nomination des examinateurs spécialisés adjoints aux jurys des premier, deuxième et troisième concours d'accès à l'Ecole nationale de la magistrature pour la septième épreuve d'admission (épreuve d'exercices physiques)
	60-Arrêté du 11 avril 2008 rapportant les dispositions d'un précédent arrêté et portant admission à la retraite (magistrature)
	61-Arrêté du 11 avril 2008 portant nomination d'un notaire salarié (officiers publics ou ministériels)
	62-Arrêté du 11 avril 2008 relatif à une société civile professionnelle (officiers publics ou ministériels)
	63-Arrêté du 11 avril 2008 relatif à une société civile professionnelle (officiers publics ou ministériels)
	64-Arrêté du 11 avril 2008 relatif à une société civile professionnelle (officiers publics ou ministériels)
	65-Arrêté du 14 avril 2008 portant mise à disposition (magistrature)
	66-Liste par ordre alphabétique des candidats déclarés admis à l'examen professionnel pour l'accès au premier grade du corps des greffiers en chef des services judiciaires au titre de l'année 2008
	67-Décret du 18 avril 2008 portant nomination de la directrice des pêches maritimes et de l'aquaculture - Mme Alexandre (Sylvie)
	68-Arrêté du 8 avril 2008 portant nomination (inspection du travail)
	69-Arrêté du 10 avril 2008 portant promotion (inspection du travail)
	70-Arrêté du 1er avril 2008 portant attribution de fonctions d'un commissaire du Gouvernement auprès d'un groupement d'intérêt public
	71-Décret du 17 avril 2008 portant approbation d'une élection à l'Académie des inscriptions et belles-lettres - M. Bercé (Yves-Marie)
	72-Décret du 17 avril 2008 portant approbation d'une élection à l'Académie des inscriptions et belles-lettres - M. Goukowsky (Paul)
	73-Décret du 17 avril 2008 portant nomination (enseignements supérieurs) - M. Traverson (Bruno)
	74-Décret du 17 avril 2008 portant nomination (enseignements supérieurs)
	75-Décret du 17 avril 2008 portant nomination dans l'armée active
	76-Arrêté du 7 avril 2008 modifiant l'arrêté du 16 mai 2000 portant nomination (régisseurs d'avances et de recettes)
	77-Décision du 7 avril 2008 portant attribution du niveau de qualification de praticien certifié à des praticiens des armées
	78-Décision du 7 avril 2008 portant attribution du titre d'assistants des hôpitaux des armées et du niveau de qualification de praticien confirmé en médecine d'armée et en recherche du service de santé des armées
	79-Arrêté du 20 mars 2008 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de médecin dans la spécialité « médecine générale » en application des dispositions des I et I bis de l'article L. 4111-2 du code de la santé publique et des dispositions du IV de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007
	80-Arrêté du 27 mars 2008 modifiant l'arrêté du 30 janvier 2006 modifié portant nomination à la commission de contrôle de la publicité en faveur des objets, appareils et méthodes présentés comme bénéfiques pour la santé, prévue par l'article L. 5122-15 du code de la santé publique
	81-Arrêté du 10 avril 2008 portant nomination à la commission chargée du contrôle de la publicité et de la diffusion de recommandations sur le bon usage des médicaments auprès de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé
	82-Décision du 31 mars 2008 portant nomination d'experts auprès de la commission mentionnée à l'article R. 5121-50 du code de la santé publique
	83-Décision du 31 mars 2008 portant nomination d'un expert auprès de la commission mentionnée aux articles R. 5121-160 à R. 5121-164 du code de la santé publique
	84-Décision du 2 avril 2008 portant nomination d'un expert auprès de la commission mentionnée à l'article R. 5121-50 du code de la santé publique
	85-Décision du 2 avril 2008 portant nomination d'un expert auprès de la commission mentionnée aux articles R. 5121-160 à R. 5121-164 du code de la santé publique
	86-Décision du 2 avril 2008 portant nomination d'un expert auprès du groupe d'experts sur les recherches biomédicales portant sur le médicament
	87-Liste des élèves ayant obtenu le diplôme d'architecte DPLG
	88-Décret du 18 avril 2008 portant nomination d'un directeur à l'administration centrale du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique - M. Fenet (Jean-Marc)
	89-Décret du 18 avril 2008 portant nomination d'un directeur à l'administration centrale du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique - M. Mazauric (Vincent)
	90-Décret du 18 avril 2008 portant nomination d'un directeur à l'administration centrale du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique - M. Rambal (Philippe)
	91-Arrêté du 2 avril 2008 portant admission à la retraite (administration centrale)
	92-Election complémentaire des représentants des conseillers maîtres au conseil supérieur de la Cour des comptes
	93-ORDRE DU JOUR 
	94-COMMISSIONS 
	95-DÉLÉGATIONS PARLEMENTAIRES 
	96-ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES 
	97-DOCUMENTS ET PUBLICATIONS 
	98-ORDRE DU JOUR 
	99-COMPOSITION DU SÉNAT 
	100-GROUPES POLITIQUES 
	101-COMMISSIONS 
	102-DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 
	103-RÉUNIONS 
	104-OFFICE PARLEMENTAIRE D'ÉVALUATION DES CHOIX SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES (OPECST) 
	105-ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE 
	106-SECTIONS 
	107-Avis d'examen professionnel pour l'accès au corps des ingénieurs de l'industrie et des mines du ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi et du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique
	108-Avis d'examen professionnel au titre de l'année 2008 pour l'accès au grade de technicien de laboratoire de classe supérieure des écoles nationales des mines du ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi et du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique
	109-Avis de concours interne pour l'accès au corps des ingénieurs de l'industrie et des mines
	110-Avis de vacance d'un emploi de directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse
	111-Avis de vacance d'un emploi de directeur départemental de la protection judiciaire de la jeunesse
	112-Avis de vacance d'emplois de directeur départemental de la protection judiciaire de la jeunesse
	113-Avis relatif au remplacement de membres élus du Conseil national des universités pour les disciplines médicales (décret n° 87-31 du 20 janvier 1987 modifié, art. 8)
	114-Avis relatif à l'ouverture d'un concours pour le recrutement d'élèves commissaires de l'armée de terre, d'élèves commissaires de la marine et d'élèves commissaires de l'air en 2008
	115-Avis portant inscription sur une liste d'aptitude en qualité d'infirmier de sapeurs-pompiers professionnels (session 2008)
	116-Avis relatif au renouvellement partiel du tribunal des conflits
	117-Avis relatif à l'ouverture d'une procédure nationale d'opposition pour la demande de reconnaissance en appellation d'origine contrôlée « Roussette du Bugey »
	118-Avis relatif à l'ouverture d'une procédure nationale d'opposition pour la demande de reconnaissance en appellation d'origine contrôlée « Bugey »
	119-Avis de retrait d'autorisation de mise sur le marché de spécialités pharmaceutiques
	120-Avis de retrait d'autorisations de mise sur le marché de spécialités pharmaceutiques
	121-Avis relatif à une abrogation d'autorisation d'ouverture d'un établissement de préparation, de vente en gros et de distribution en gros de médicaments vétérinaires
	122-Avis relatif à une abrogation d'autorisation d'ouverture d'un établissement de préparation, de vente en gros et de distribution en gros de médicaments vétérinaires
	123-Avis relatif à une abrogation d'autorisation d'ouverture d'un établissement de préparation, de vente en gros et de distribution en gros de médicaments vétérinaires
	124-Avis relatif à une abrogation d'autorisation d'ouverture d'un établissement de préparation, de vente en gros et de distribution en gros de médicaments vétérinaires
	125-Avis relatif à une abrogation d'autorisation d'ouverture d'un établissement de préparation, de vente en gros et de distribution en gros de médicaments vétérinaires
	126-Avis relatif à une abrogation d'autorisation d'ouverture d'un établissement de préparation, de vente en gros et de distribution en gros de médicaments vétérinaires
	127-Avis relatif à une abrogation d'autorisation d'ouverture d'un établissement de préparation, de vente en gros et de distribution en gros de médicaments vétérinaires
	128-Avis relatif à une abrogation d'autorisation d'ouverture d'un établissement de préparation, de vente en gros et de distribution en gros de médicaments vétérinaires
	129-Avis relatif à une abrogation d'autorisation d'ouverture d'un établissement de préparation, de vente en gros et de distribution en gros de médicaments vétérinaires
	130-Avis relatif à une abrogation d'autorisation d'ouverture d'un établissement de préparation, de vente en gros et de distribution en gros de médicaments vétérinaires
	131-Avis relatif à une abrogation d'autorisation d'ouverture d'un établissement de préparation, de vente en gros et de distribution en gros de médicaments vétérinaires
	132-Avis relatif à une suspension d'autorisation de mise sur le marché d'un médicament vétérinaire
	133-Avis relatif à une suspension d'autorisation de mise sur le marché d'un médicament vétérinaire
	134-Avis relatif à une suspension d'autorisation de mise sur le marché d'un médicament vétérinaire
	135-Avis relatif au deuxième tirage Loto n° 33 du mercredi 23 avril 2008
	136-Résultats des tirages n° 31 du Loto du mercredi 16 avril 2008
	137-Résultats de l'événement n° 74 Cote & Score du mercredi 16 avril 2008
	138-Résultats des tirages du Keno du mercredi 16 avril 2008
	139-Résultats de l'événement n° 404 Cote & Match du mercredi 16 avril 2008
	140-Résultats du Loto Foot 15 n° 28 et du Loto Foot 7 n° 43
	141-Cours indicatifs du 18 avril 2008 
	142-Annonces judiciaires et légales 
	143-Demandes de changement de nom (textes 143 à 151) 



